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VOTE DU BUDGET I
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES A1

 

Chap / Art (1) Libellé (1)
Pour mémoire

budget précédent (2)
Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 375 690,00 366 020,00 366 020,00

60611 Eau et assainissement 25 000,00 25 000,00 25 000,00

60612 Energie - Electricité 150 000,00 130 000,00 130 000,00

60621 Combustibles 300,00 280,00 280,00

60622 Carburants 1 500,00 1 700,00 1 700,00

60631 Fournitures d'entretien 2 500,00 2 400,00 2 400,00

60632 Fournitures de petit équipement 5 700,00 5 470,00 5 470,00

60636 Vêtements de travail 200,00 190,00 190,00

6068 Autres matières et fournitures 13 500,00 13 600,00 13 600,00

611 Contrats de prestations de services 19 315,00 17 730,00 17 730,00

6135 Locations mobilières 4 000,00 3 840,00 3 840,00

61521 Entretien terrains 20 000,00 19 200,00 19 200,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 20 000,00 30 000,00 30 000,00

61551 Entretien matériel roulant 3 450,00 3 310,00 3 310,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 2 800,00 2 680,00 2 680,00

6156 Maintenance 51 500,00 55 440,00 55 440,00

6182 Documentation générale et technique 300,00 280,00 280,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 29 625,00 28 440,00 28 440,00

62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 2 000,00 2 500,00 2 500,00

6288 Autres services extérieurs 24 000,00 23 960,00 23 960,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 597 200,00 613 600,00 613 600,00

6218 Autre personnel extérieur 53 300,00 83 600,00 83 600,00

6331 Versement mobilité 3 200,00 4 000,00 4 000,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 1 600,00 1 300,00 1 300,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 2 800,00 2 600,00 2 600,00

64111 Rémunération principale titulaires 302 500,00 317 500,00 317 500,00

64118 Autres indemnités titulaires 77 500,00 70 800,00 70 800,00

64131 Rémunérations non tit. 4 700,00 6 400,00 6 400,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 43 000,00 36 200,00 36 200,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 108 000,00 90 700,00 90 700,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 600,00 500,00 500,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 7 600,00 7 700,00 7 700,00

6541 Créances admises en non-valeur 200,00 200,00 200,00

6542 Créances éteintes 2 500,00 2 500,00 2 500,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 4 700,00 4 800,00 4 800,00

65888 Autres 200,00 200,00 200,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 20 510,00 20 480,00 20 480,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 510,00 480,00 480,00

678 Autres charges exceptionnelles 20 000,00 20 000,00 20 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 2 200,00 2 200,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 0,00 2 200,00 2 200,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 1 001 000,00 1 010 000,00 1 010 000,00

 

023 Virement à la section d'investissement 70 200,00 45 900,00 45 900,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) (6) (7) 140 000,00 120 300,00 120 300,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 140 000,00 120 300,00 120 300,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 210 200,00 166 200,00 166 200,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 211 200,00 1 176 200,00 1 176 200,00

   +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

   +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

   =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 176 200,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.
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(2) La comparaison avec le budget précédent s’effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l’exercice précédent ou du budget cumulé de l’exercice précédent.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(7) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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VOTE DU BUDGET I
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES A2

 

Chap / Art.
(1)

Libellé (1)
Pour mémoire

budget
précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 300 000,00 320 000,00 320 000,00

70688 Autres prestations de services 200 000,00 220 000,00 220 000,00

7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 100 000,00 100 000,00 100 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 905 000,00 850 000,00 850 000,00

7552 Prise en charge déficit BA administratif 905 000,00 850 000,00 850 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 1 205 000,00 1 170 000,00 1 170 000,00

 

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) (6) (7) 6 200,00 6 200,00 6 200,00

7768 Neutral. amort. subv. équip. versées 6 200,00 6 200,00 6 200,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 6 200,00 6 200,00 6 200,00

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENTDE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 211 200,00 1 176 200,00 1 176 200,00

   +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

   +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

   =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 176 200,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) La comparaison avec le budget précédent s’effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l’exercice précédent ou du budget cumulé de l’exercice précédent.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(7) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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VOTE DU BUDGET I
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES B1

 

Chap / Art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 5 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 5 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 2 000,00 2 000,00

2041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 2 000,00 2 000,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 199 000,00 158 000,00 158 000,00

21318 Autres bâtiments publics 55 000,00 82 000,00 82 000,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 19 000,00 10 000,00 10 000,00

2184 Mobilier 19 000,00 10 000,00 10 000,00

2188 Autres immobilisations corporelles 106 000,00 56 000,00 56 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 204 000,00 160 000,00 160 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 204 000,00 160 000,00 160 000,00

 

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 6 200,00 6 200,00 6 200,00

 Reprises sur autofinancement antérieur (6) 6 200,00 6 200,00 6 200,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées 6 200,00 6 200,00 6 200,00

 Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 6 200,00 6 200,00 6 200,00

 

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

210 200,00 166 200,00 166 200,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (8) 0,00

  +

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (8) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  166 200,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) La comparaison avec le budget précédent s’effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l’exercice précédent ou du budget cumulé de l’exercice précédent.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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VOTE DU BUDGET I
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES B2

 

Chap / Art (1) Libellé (1) Pour mémoire

budget précédent

 (2)

Propositions

nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

021 Virement de la sect° de fonctionnement 70 200,00 45 900,00 45 900,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) (6) 140 000,00 120 300,00 120 300,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 6 200,00 6 200,00 6 200,00

28051 Concessions et droits similaires 1 000,00 1 100,00 1 100,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 2 300,00 1 000,00 1 000,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 25 000,00 20 000,00 20 000,00

28182 Matériel de transport 10 000,00 10 000,00 10 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 2 500,00 2 000,00 2 000,00

28184 Mobilier 8 000,00 12 000,00 12 000,00

28188 Autres immo. corporelles 85 000,00 68 000,00 68 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
210 200,00 166 200,00 166 200,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 210 200,00 166 200,00 166 200,00

 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)
210 200,00 166 200,00 166 200,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (8) 0,00

  +

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (8) 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 166 200,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) La comparaison avec le budget précédent s’effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l’exercice précédent ou du budget cumulé de l’exercice précédent.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : 1000 €

 

17/12/2010

 

Procédure

d’amortissement

(linéaire, dégressif,

variable)

Catégories de biens amortis Durée

(en années)
 

L Frais de réalisation de documents d’urbanisme et à la numérisation du

cadastre

10 17/12/2010

L Frais d’études, d’insertion, de recherche et de développement 5 17/12/2010

L Concessions et droits similaires (brevets, licences, procédés, droits et

valeurs similaires)

5 17/12/2010

L Matériel et outillage d’incendie et de défense civile 10 17/12/2010

L Matériel de voirie proprement dit (barrière, compteur routier…) 10 17/12/2010

L Matériel de voirie – protection (panneaux signalisation temporaire…) 3 17/12/2010

L Equipement des cuisines (armoire chauffante, armoire froide,

réfrigérateur, four…)

15 17/12/2010

L Mobilier de restauration (tables, chaises, claustra, chariot de

desserte…)

15 17/12/2010

L Platerie en acier inoxydable, matériel de cuisson, petit électroménager 1 17/12/2010

L Entretien ménager (chariot, machine à laver, sèche-linge…) 10 17/12/2010

L Equipement général (entretien des sols : aspirateur, laveuse…) 10 17/12/2010

L Mobilier et matériel médical (défibrilateur, audioscan…) 8 17/12/2010

L Equipement des garages 10 17/12/2010

L Matériel et outillage (betonnière, motoculteur, chariot élévateur,

remorques, etc.)

10 17/12/2010

L Petit outillage (débroussailleuse, perceuse, meuleuse, échelle,

pulvérisateur…)

5 17/12/2010

L Matériel de transport de plus de 3.5 tonnes 10 17/12/2010

L Matériel de transport de moins de 3.5 tonnes 7 17/12/2010

L Equipement divers (bungalow, terminal de paiement électronique…) 10 17/12/2010

L Mobilier et matériel de bureau scolaire 15 17/12/2010

L Mobilier de bureau 15 17/12/2010

L Matériel de bureau (destructeur de documents, matériel de traitement

du courrier,…)

10 17/12/2010

L Matériel informatique (unité centrale, imprimante, écran…) 3 17/12/2010

L Matériel informatique lié au fonctionnement des serveurs centraux 5 17/12/2010

L Matériel hifi et audio et/ou visuel 5 17/12/2010

L Equipement sportif et de loisirs 10 17/12/2010

L Mobilier urbain (table pique-nique, banc, corbeille...) 10 17/12/2010

L Matériel de navigation (kayak, barque…) 10 17/12/2010

L Cheptel 7 17/12/2010

L Immeubles productifs de revenus 80 17/12/2010

L Installations générales, agencements et aménagements (constructions

non municipales)

10 17/12/2010

L Subvention d'équipement reçue de moins de 1 500 € 1 20/12/2013

L Subvention d'équipement reçue de plus de 1 500 € 80 20/12/2013

L Subvention d'équipement versée pour le financement de biens

mobiliers, du matériel ou des études

5 20/06/2016

L Subvention d'équipement versée pour le financement de biens

immobiliers ou des installations

30 20/06/2016

L Subvention d'équipement versée pour le financement des projets

d'insfrastructures d'intérêt national

40 20/06/2016
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A3

 
A3 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00  2 200,00 2 200,00 0,00 2 200,00

Provision pour dépréciation des actifs

circulants

0,00 2 200,00 2 200,00 0,00 2 200,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00  2 200,00 2 200,00 0,00 2 200,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A5.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

 Op. de l’exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution

D001 (3)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A5.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 166 200,00 III 166 200,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées

27… Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 166 200,00 166 200,00

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 6 200,00 6 200,00

28051 Concessions et droits similaires 1 100,00 1 100,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 1 000,00 1 000,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 20 000,00 20 000,00

28182 Matériel de transport 10 000,00 10 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 2 000,00 2 000,00

28184 Mobilier 12 000,00 12 000,00

28188 Autres immo. corporelles 68 000,00 68 000,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations

31… Matières premières (et fournitures) (4)   
33… En-cours de production de biens (4)   
35… Stocks de produits (4)   
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49… Prov. dépréc. comptes de tiers

59… Prov. dépréc. comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 45 900,00 45 900,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice

III

Restes à réaliser en

recettes de l’exercice

précédent (5)

Solde d’exécution

R001 (5)

Affectation

R1068 (5)

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

166 200,00 0,00 0,00 0,00 166 200,00

 
 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 166 200,00

Solde V = IV – II (6) 166 200,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un

lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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II – ANNEXES II
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.7

 
B1.7 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

(Article L. 2311-7 du CGCT)

Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme

Nature juridique de
l’organisme

Montant de la
subvention

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT
6574 CASC Association 4 800,00

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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II – ANNEXES II
ARRETE ET SIGNATURES D2

  
Nombre de membres en exercice : 45
Nombre de membres présents : 44
Nombre de suffrages exprimés : 40
VOTES :

Pour : 38
Contre : 2
Abstentions : 4

 
Date de convocation : 08/12/2021

 
 

Présenté par Le Maire de Niort, Jérôme BALOGE (1),
A Niort, le 14/12/2021
Le Maire de Niort, Jérôme BALOGE,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Niort, le 14/12/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par Le Maire de Niort, Jérôme BALOGE (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 21/12/2021, et de la
publication le 21/12/2021

A Niort, le 21/12/2021

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : Le Conseil Municipal.


